
 
Un temps plein pour tous par :

 
Une véritable politique Enfance et Jeunesse,

 
La mise en œuvre d'nue coordination péri et

extrascolaire,
 

La prise en compte des temps de travail des
actions de coéducation (enseignant.e.s,

familles, partenaires...),
 

 prise en compte de tous les temps de travail
réalisés : augmentation ds temps de

préparation,
 

La suppression des coupures,
 

La création des doubles équipes 
avec continuité du temps de travail

(équipes du matin et soir),
 

L'amélioration des conditions de travail par : 
 

La fin du temps partiel subi,
 

Un taux d’encadrement adapté et décent, sécurisant
pour les enfants et jeunes,

 
La prise en compte et  la valorisation des formations,

 
Une carrière avec évolution linéaire et sans barrage,

 
La fin de la marchandisation de l'animation,

 
La création d'un ministère dédié à l'éducation

populaire et de la culture (notre place n'est ni dans le
sport, ni au sein de l’éducation nationale).

 
 
 

Novembre 2021 

APPEL A LA GREVE

19 NOVEMBRE 2021

Sud Santé sociaux 
a lancé un préavis tout
le mois de Novembre !

Grève ou 
Débrayage 

partout en France !

Nos revendications



Si vous voulez mieux comprendre et réagir n'hésitez pas à

contacter la branche animation d'Asso Solidaires :

brancheanimation@syndicat-asso.fr

https://solidaires.org/IMG/png/sans_titre-2983.png

L'AVENANT 182 

L'Avenant 182
Les métiers de l'animation sont souvent précaires et mal payés. 

   Pourtant, HEXOPEE (ex CNEA) le syndicat des employeurs de la branche
animation récemment (récemment rebaptisé ECLAT), trouve que nous sommes

encore trop payés. Il a donc récemment engagé une réforme à la baisse de
l'évolution des salaires dans la branche au cours de la carrière. C'est l'avenant 182

de la Convention Collective.  

La position de Solidaires
La revalorisation des salaires est fondamentale pour toutes les personnes de la
branche Eclat-Animation, et notamment pour les salarié·e·s à bas salaires, qui
cumulent souvent emplois précaires, temps partiels et donc salaires partiels. 
De plus, pour Solidaires, cette revalorisation des salaires va de paire avec une

reconnaissance des métiers de l’animation comme de vrais métiers à forte utilité
sociale.

CONTACTEZ-NOUS : 
 
 

VALERIE CERAVALO 06.14.48.92.64
KARINE LALANDE 06.21.16.31.85

M’HAMED QAOUSS 06.95.24.44.38
 

SUDSANTESOCIAUXLECGS@GMAIL.COM

LE TRISTE PARADOXE D’UNE INITIATIVE CENSÉE

FAVORISER LES BAS SALAIRES QUI CONDUIT À

CASSER LES GARANTIES COLLECTIVES DANS LA

BRANCHE ET À  INDIVIDUALISER LES SALAIRES

va modifier le système de rémunération
 

Sud Santé Sociaux    http://www.sudsantesociaux.org/


